
MUNICIPAL, PliOFINOïAL ST NATIONAL.

ANGLETERRE.
Londres , le 2 mare. — On lit dans le G lobe and 

ïravaller :
(I Nous sommes charmes d’apprendre que les 

dernières depêches qu’oti a reçues de Saint-Péters- 
liourg et de La Haie expriment le désir de voir ter
miner la dispute entre la Belgique et la Hollande 
ans un esprit direct de l’arrangement ratifié par la 
irande-Bretagne et la France. On dit même que 
« mission du comte Orloff n’est pas une mission 

I . négociation , mais d'avis . et qu’elle sera sui
vie une visite à Londres , quand le résultat aa 
sujet de la determination du roi de Hollande sera 
connu. 11 est certain en même temps que quelle que 

a tendance personnelle on nationale de l’empe- 
leur e Russie an sajet de la séparation de la Bel- 
gique et de la Hollande , il a jusqu’ici , h l’excep- 

.!* u retard mis à la ratification , en considé- 
1011 des sentimens du roi des Pays-Bas , sgi 

aiT "ne P?r!a‘*e bonne foi, et sans les moindres indi
te l’Europe '58 Pourra’enf compromettre la paix

On lit dans le Courier l’annonce de l’arrivée 
on res de 1 officiel rapport de l’acceptation de 

uionne de la Grèce par le roi de Bavière , au 
(ois6 ,el , aveuÇ de son fils puîné Otfion. Les 
jjj i®1 ai? es puissances par lesquelles l’offre a été
Hnce et T ^ eC*etnellt’ savo’r : l’Angleterre , la 
j j ■ e. * Russie, mais qui se sont engagées dans
We' 6f 6 "ionc“rrence avec l’Autriche et la 
»u, ; ’ eroilt immédiatement des de'marches pour 
il m'n°'lllel ao roi de la Grèce un établisse- 
iiltre à' * 3-le su^3an* > et en général pour le 
'te' Bouveraî”16 soPPorler dignement son auto-

trneilC?I18e** de régence sera nomme' pour gou- 
évj. 6 royaume pendant la minorité dn roi, et 

hc„n. ra scrapuleuscment de nommer an conseil 
Istrias^,Cl|SOf1'8 ^ost'^e ® nation greeque , Capo- 
it rn„ o’. 6 Iere du dernier président, ne pourra 

Sequent en faire partie.

FRANGE.
7 «

•Mo ' ä ^ mars' — On lit dans le Messager : 
ÔQtë 0p3 sa[mnes plus désireux que personne que 
lasdéf Ca,sloa de gaerre soit évitée; mais nous 
te.’Ofg olls j donner an public des espérances, 
Speus °lnS|vrt 6S assurances qui pourraient être 
'!r,fileterrS e °U- avons Bin lime conviction que 
fyie- fi; 6 ,?ra immédiatement la gaerre à l’Es- 
% pas Ce ° C1 envo'e , comme nous n’en dou- 
^ ^ > ses troupes au secours de don Miguel. »
tienne etOI|’rr*erS extraordinaires , l’un venant 
fcatinéo chf^M6 f6 Londres> sont arrivés dans 

IQs assure. „ , . président du conseil. On
plus pacifiq^g* etaîei|t porteurs des nouvelles

fission™™*?”.011 de.s Cent îoars avait regardé 
"e faveur Z ■ v'e‘de garde impériale comme 
éminence a,tulive d’un droit à la simple 
9 Pas va se 1ran®" *e ministre de la guerre 

■auceoiept non e'fent dans celte récompense un 
'Périepr,-g SU|* ; la collation réelle du grade 
‘ t>nt été l’obL,(inSe,dUence tous les militaires qui
r11. aPP.elés ài’- 20 mars au 7 juillet l8i5, 

Clera et 80Us des avantages accordés aux 
■ Par Bordonnahr.0iefS PBomu® dans les cent jours 

du ‘9 «ove,libre i83t et la
/"'Le Messa„ 2‘ {■Sténographe.)
V ar*,esfstiôu8ernnanÈrCe qU’°n vient de faire

RiZrp : °3 Serail edles de IM.
l0nddMou d dc M’lc b.ràn de Maistre,

^ février. deUK C0“Pr°«iS dans |e compte

— On écrit de Toulon , le 26 février :
« On dispose le vaisseau l’Algésiras pour le trans

port de 800 hommes de troppes.
» Le bateau-poste de la Corse a ramené quarante 

réfugiés romagnols qui fuient les persécutions des 
Autrichiens et de la soldatesque du pape. Ces mal
heureux , à ce qu’ils disent , s’étaient jetés , dans la 
nuit, dans une mauvaise barque et avaient abordé 
en Corse après avoir essayé toutes sortes de mauvais 
temps et des privations de toute espèce. A leur arri
vée à ïonlon , ils se sont présentés devant l’inten
dant militaire poor obtenir qnelques secours dont 
ils paraissaient avoir le plus grand besoin.

v Le demi-bataillon qui a été débarqué de la cor
vette la Caravane, a reçu ordre de se tenir tou
jours prêt à re'embarquer au premier moment.

* Le maréchal de camp Cubièrcs a été forcé par 
le mauvais temps de faire une relâche de trois jours 
à Saint Florent , de sorte que notre première expé
dition a pu parvenir à Civita-Vocchia avant l’arrivée 
du général , qui était porteur d’instructions préci
ses sur le lieu et l’époque du gouvernement. »

— Dans la séance du 3 de ce mois , la chambre 
des pairs a , pour la seconde fois , rejeté , à la 
inajorité de 78 sur i34 votans, le projet de loi 
relatif à l’abrogation du deuil anniversaire du 21 
janvier ; qui avait été adopté par la chambre des 
députés.

Après avoir entendu le rapport d’un grand 
nombre de pétitions sans intérêt ; la chambre des 
députés a passé à la discussion du projet de loi 
tendant à autoriser la ville de Paris à contracter 
un emprunt de 4° millions.

BELGIQUE.
Gand , le 4 mars.—Nous voyons avec plaisir 

que l’élat de notre commerce de toiles s’améliore 
de jour en jour, et cela nous parait de bon au
gure. A notre dernier marché , les toiles se sont 
eeoulees avec rapidité et les prix ont subi une lé
gère hausse. 957 pieces ont passé par le bureau 
de mesurage public , et comme on peut estimer au 
delà de 5oo le nombre de celles mesurées dans les 
magasins des acheteurs , il est certain que i4oo 
pièces out ete vendues ce jour-là , ce qui n’avait 
pas encore eu lieu depuis la révolution.

— Le Courrier belge annonce d’après le Journal 
des Flandres , quo le bruit d’un prochain rempla
cement du général Niellon par le général de Bry?e 
est généralement répandu. Le Courrier se trompe 
nous n’avons rien dit de semblable. [J. des F land.

_ — La cour d’assises , dans sa séance de ce jour 
vient de condamner par contumace et en applies 
tion de l’article 87 du code pénal , à la peine d 
mort, MM. Ch. Antheunis, avocat , et Vanden 
berghe , de Gand , du chef de complicité dans l’ai 
faire de Grégoire , et elle a acquitté M. Trossaert

Bruxelles , le 5 mars. — Le roi est allé voir hier 
à deux heures , l’exposition des fleurs au Musée ; 
il y est resté plus d’une heure; S. M. est ensuite 
partie pour Laeken.

(Exl. de la correspondance du Journal des Flandr.'

« Comme je vous le mandais dans ma dernière, 
M. de Brouckere reste ministre de la guerre.

» Sir Adair a reçu hier des nouvelles du cabi
net de St.-James. Elles annoncent que Guillaume 
ne cédera et ne reconnaîtra notre indépendance et 
notre roi , qu’à condition que les i6(3rmes de la 
dette soient payés par nous , et que nous aban
donnions la libre navigation dans ses e'tats, Mais je

puis vous garantir que l’Angleterre et la France sont 
plus que jamais résolues à ne rien changer au traité 
des 24 articles ; de plus, la France exige la ratifica
tion par les trois puissances retardataiies ; et , avec 
une énergie soutenue par 600,000 bayonnetles , elle 
demande une réponse catégorique avant le prin
temps. C’est à cette volonté du cabinet des Tuileries , 
que i’on attribue les grands travaux défensifs , que 
1 on execute dans la Flandre hollandaise et ail
leurs. J’ai appris de source certaine que la Belgi
que ne traitera avec la Hollande qu’après la rati
fication de la Rassie , de la Prusse et de l’Autriche.

On lit dans 1» Mémorial :
L Industrie continue ses calculs véridiques : elle 

suppose toujours que le budget de 1827 n’était que 
de 66 millions , et que la Belgique ne payait sur 
le total que 3t millions pour sa part. Nous lui avons 
fait voir , le bulletin des lois à la main , que sur 
le total do ce bulletin, elle se trompait de r8 mil
lions, que ce budget était de 84 millions ; que 
dans les comptes fournis aux états-généraux pour 
1827 , 72 millions de recettes étaient spécifiées par 
province ; les autres sont portées en bloc pour tout 
le royaume , et sur les 72 millions seulement les 
provinces méridionales figuraient déjà pour 36 mil
lions. Avec une pareille exactitude de chiffres , il 
n’est pas difficile à l'Industrie , en partant toujours 
de ses premiers calculs , d’établir que la quote-part 
de la Belgique autrefois élait moindre que son bud
get d’aujourd’hui.

Mais ce n’est pas tout. On se rappellera que l’In
dustrie affirmait que notre budget était double en
viron de celui de la Hollande ; noas avons démon
tre en additionnant les chiffres des deux budgets 
hollandais de i83a , que la Hollande payait cette 
année g4 millions , taudis que le budget pre'senlé 
par nos ministres et qui subira encore des réduc
tions dans les chambres ne s’élèvera pas , y com
pris l’arriére de la dette imposée et le rembour
sement de deux emprunts , à 88 millions ; ainsi 
loin de payer le double de la Hollande, nous paie- 
rons 6 millions et peut être ( si les chambres adop
tent quelques-unes des réductions proposées ) 7 ou 
8 millions de moins qu’elle. L’Industrie avait dis
simulé seulement quarante-cinq millions du budget 
hollandais.

Dans son second article , elle va plus loin en
core ; elle affirme cette fois que les frais de la 
guerre nous coûtent, non pas le double , mais qua
tre fois plus qu’ils nB cofitent à la Hollande , et 
meme beaucoup plus que quatre fois autant. Pour 
cela , elle commence par établir que depuis le mois 
de septembre i83o , il n’a été' alloué au ministère 
hollandais , pour frais de la guerre , y compris 
les frais de l’année tout entière qui vient de com
mencer, que 27,700,000 fl. Voici ses paroles i

o D’après les budgets hollandais , il a été alloué 
au ministère de la guerre , depuis le mois de sep
tembre i83o , jusques et y compris l’exeroice tout 
entier de i832 , environ 27,700,000 fl. »

La vérité est que , non pas depuis septembre 
l83o, non pas pour deux ans . mais pour ta settle 
année i832, il a déjà été alloué au ministère hol
landais , pour dépenses de la guerre , 43 MILLIONS ; 
savoir, 12,100 000 au budget des dépenses ordi
naires de i832, et 3i,744iïoo aux dépenses ex
traordinaires de la même année.

Pour la Belgique,le budget de la guerre de i83s 
s’élève d’après le projet présenté par le ministre, à 
à 28,400,000 11., et la coiinmissioa le réduit' à
26,600,000 fl., ainsi nous payerons 26 ou 28 mil
lions , au lieu de 43 que paie la- Hollande ; Via- 
dustrie affirme que nous payons beaucoup plus de 
quatre fois la dépense hollandaise.



Voilà les journaux orangisles 1 voilà leut bonne 
foi et leur véracité ! Noos pensons que le rédac
teur de '.’Industrie n’avait pas l'a notre réponse , 
quand il a écrit sont secoud article. Noos l’enga
geons à essayer de nous refuler. Nous sommes cu
rieux de savoir comment il s’excusera d’avoir re
tranché à la Hollande, dans son premier article, 
on budget toot entier de millions, et d’avoir éva
lué à 27 millions, pour deux ans et quatre moiî , un 
article du budget hollandais qui, pour une seule an
née , s’élève à 43 millions.

—Une chose qoi mérite attention, c’est la tendance 
de quelques jeornaux hollandais , poussant à l’ac
ceptation des 24 articles. Le Standard a publié un 
long article à ce 6uiet, dans lequel il soutient que 
la clause relative à la navigation des eaux intérieu
res doit être indifférente à la Hollande. A l’appui 
de sa thèse , il cite l’article 3 du traité du 3l mars 
l83i , relatif à la navigation du Pdiin , qui porte : 
« Les navires appartenant aux sujets des états ri
verains , et faisant partie de la navigation rhénane, 
me seront qioint obligés à transborder , ou à 
rompre charge , en passant des eaux du Rhin dans 
la pleine ixje,r et vice-versâ, par le royaume des 
Pays-Bas. »

« Nul autre , est-il dit ensuite dans l’art. 42 du 
Même traité , que celui qui est patenté comme 
patron ou conducteur de navire , par les autorités 
de sont pays , et sujet d’un des états riverains , 
idest admis à exercer la navigation mentionnée dans 
J’article 3. »

De ces deux articles , les écrivains du Standard 
concluent avec raison, qu'il suffirait aux comtner- 
çans de la Belgique de prendre des patrons, hollan
dais , prussiens , hessois, français , bavarois , badois, 
ou du duché de Nassau pour naviguer dans les eaux 
intérieures de la Hollande. La chose serait facile, 
comme on le voit , et la Hollande n’aurait aucun 
moyen de l’empêcher à moins de rompre le traité 
du 3i mars i83i.

Nous regrettons que l’abondance des matières, 
mous prive d’insérer l’article du Standard , mais 
ce que nous venons de diro en est le fidèle 
résumé.

— Le carême vient mettre un terme aux plai
sirs de l'hiver. Il est à remarquer que jamais , en 
Belgique , ces plaisirs n’ont été plus nombreux et 
plus briilans. Ce n’est pas à Bruxelles seulement 
que cette longue série de bals et de concerts dure 
«ans interruption depuis plusieurs semaines ; il en a 
été de même à Bruges , de même -à Liège et dans 
presque toutes nos villes de province. C’est cer
tainement un des symptômes les plus significa
tifs et les plus rassurans qu’offre la situation du 
pays.

Liège , le 6 M^n*.

La chambre de9 représentans a adopté hier 
Ses articles d’un projet de la section centrale, par 
lequel la législation actuelle sur les barrières reste 
an vigueur jusqu’au Ai mars i833.

L’ordre du jour de la séance d’aujourd’hui est la 
discussion générale sur le budget.

— M. Ignace Quirinï , avocat à Louvain, a été 
élu membre de la chambre des représentans , en 
remplacement de M. Vandenhove. Son compétiteur 
«tait M. Buzen, colonel, commandant militaire à 
Anvers,

— Un escadron de lanciers est arrive' hier à 
'Anvers.

— Nous avons reçu hier le prospectus d’on nou
veau journal politique , industriel, scientifique et 
religieux , qui doit paraître à Bruxelles le 10 mars , 
il a pour titre : /e Siècle , et pour épigraphe : Dieu 
et la Liberté.

— La section centrale'â alloué des fonds pour Un 
envoyé diplomatique près le Saint-Siège. On assure 
que ces fonctions seront confiées à M. le vicomte 
Ch. Vilain XIIII.

— Nous remarquons que depuis quelque temps le 
Journal de La Haye a supprimé ses articles furi
bonds. Ce journal est aujourd’hui de la plus grande 
insignifiance.

— Les orangistes en sont rédnits aux expédiens 
«xlrêmea : grossir le budget be]g8 d’aue dixaine de

millions , diminuer de quarante-cinq millions le 
budget hollandais ne leur coûte rien. Ils compten 
beaucoup , à ce qu’il paraît , sur la bonhomie det 
leur public. Aujourd’hui, nous dit-on , ils fout cou
rir le bruit que la province de Liege doit , d’après 
un nouvel arrangement ; êlre cédée à la Hollande. 
Il n’y a pas d’absurdité devant laquelle ces mes
sieurs reculent. Nous pouvons leur garantir qu’il 
s’agit toot juste autant, de céder la province de Liège 
au roi Guilianme que do céder la ville de Paris à 
l’empereur de Maroc.

— On écrit de Livourne , le 20 février :
<> Nos nouvelles d’ygpte vont jusqu'au 26 janvier. 

Saint-Jeau-d’Acre n’était pas encore pris. L’armée 
égyptienne était extrêment découragée et avait beau
coup souffert da froid et de la faim. Ibrahim-Pa
cha fondait son espoir sur une mine qu’il voulait faire 
sauter prochainement. Des vaisseaux extrêmement 
endommagés retournèrent souvent de la flotte à 
Alexandrie. Mehemed-Ali était tous les jours visi
ble , niais sa santé paraissait altérée par les inquié
tudes de sa position.

» L’ambassadeur de Constantinople était traite av ec 
une grande distinction.

» Le sultan et Mehemed-Ali se regardent néan
moins avec défiance , et il est difficile de croire 
qu’il existe jamais de la franchise entre eux. Si 
l’expédition contre la Syrie ne réussit pas , le 
pacha se trouvera dans une situation fort difficile , 
et ne pourra peut-être , que par de grands sacri
fices en argent, conjurer la tempête.» '

— On écrit de Wiesbadé, le 2Cjf février :
Le numéro d’aujourd’hui du bulletin officiel du 

duché de Nassau , contient ce qui suit :
« Considérant que deux feuilles périodiques , la 

Tribune Allemande , qui paraît chez A. Wirth , à 
Hombourg , et le Messager de l’Ouest , du douleur 
Siebenpfeiffer , à Oggershein , dans la Bavière rhé
nane , continuent à insérer des articles dont on ne 
saurait nier la funeste tendance , et que le Mes
sager de l'Ouest particulièrement a reproduit et ré
pandu les nouvelles les plus mensongères relafivcment 
au duché de Nassau, et cela dans I« dessein d’exciter 
les sujets contre l’autorité légitime et de dénigrer les 
fonctionnaires de l’état , et que même , dans les 
numéros 56 et 5y de celle feniile , on fait un appel 
abominable au meurtre et à la révolte en Allemagne , 
S. A. le duc a résolu d’interdire l’envoi et la dis
tribution de cette feuille dans ce duché.

» En vertu de catte résolution , et du jour de la 
promulgation do la présente ordonnance , toute dis
tribution de cesfeaillesà des particuliers, ainsi que 
leur mise en vente , leur exposition eu public et leur 
propagation , de quelque façon que ce puisse être, 
sont interdites, sous peine , pour les contrevenans , 
d’être punis d’une amende ou de là prison, selon les 
circonstances.

» Tous les sujets, ainsique les autorités du duché, 
devront se conformer strictement à cette défense.

» Le ministre ducal, baron de Mlhschals. »
—- La Gazette d’Etat de Prusse du 29 , mande 

de Nauen (Prusse), 25 février :
« Le 33 de ce mois , à deux heures du matin , 

le feu a éclaté auprès de l’hôtel-de-viile , et mal
gré tous les efforts, il a continué jusqu’au 23 au soir. 
Les flammes ont consommé 34 maisons , 64 bâti- 
mens et 6a granges. Cette perte, évaluée à 180.000 
thalers , est d’autant plus douteuse pour les habi- 
tans de Nauen qu’ils ont subi un désastre sembla
ble le 17 octobre i83o. 58 familles ou 220 personnes 
sont ruinées par cet événement. »

— Le Sun, journal anglais, annonce que l’ingé
nieur français M. Brunei a perdu tout espoir de pou
voir achever son admirable travail du passage sous 
la Tamise.

La jalousie des ingénieurs Anglais ldi a fait refuser 
les 20,000 liv. sterl. (5 millions )_qti’il demandait à 
la direction des travaux publics pour achever cette 
msguifique entrepoise.

— Depuis un an , à Paris , il a été adressé au 
ministre des travaux publics io3 demandes pour 
ouverture de théâtres. C'est, dit le ministre , une 
monomanie ; car les étabfissemens ac uellemeot ou
verts sont tous frappés de décadence, L’opéra ne peut 
se soutenir qu’avec une subvention de 55oo fr. par
représentation.

— Le î5 fe'vrier dernier , un service, funèbre a été 
célébré à Strasbourg en commémoration de la ba
taille de Grochow , où 3o,ooo Russes et 8000 Pol«, 
nais périrent. Celte solennité a attiré la foule à li 
cathédrale. Tous les Polonais présens à Strasbourg, 
au nombre de 3oo , y ont assisté.

— Les Allemands qui sont actuellement à Para 
viennent d’adresser un premier envoi d’argent â li 
société patriotique de Deux Ponts , pour le soutien 
de la presse libre : six bureaux de souscription soul 
éiablis à Paris.

— Sir Waller-Scott était toujours à Naples dam 
les premiers jours de février. Le roi de Naples lui 
a fait l’accueil le plus aimable , et a donné l’ordre 
qu’on fit à Pompei’ tontes les fouilles qn’il pour
rait désirer. Sir Walter-Scott se proposait de par
tir prochainement pour les îles de ta Grèce. Sir 
Frédéric Adam, gouverneur des îles Ioniennes,lui 
a offert pour celle excursion de mettre à sa disposi
tion le bateau à vapeur du gouvernement.

— On lit dans le Diario di Raina que les secous
ses de tremblement de terre qui n’ont pas cessé 
d’alarmer Fofigno deviennent plus violentes, et les 
prières redoublent en même temps que le fléau ; 
la ville a été mise sous la protection de fiaint-Eu- 
eidius , qu’elle adopte pour second patron ou co* 
protecteur ; et le corps de Saintc-Aogela de F°'
ligno a été transporté proccssionnellement, le l3, 
à la cathédrale , où il restera exposé jusqu’au 1 ] 
à la vénération et aux intercessions du peuple.

— En récompense des services que M. Clot » 
rendus en fondant en Egypte une école de méde
cine qui vient de fournir celte année cent officier! 
de santé à l’armée du vice-roi , et par la conduis 
qu’il a tenu« pendant le règne du cbole'ra , le |>a" 
clia luî a décerné le titre de bey et deux insignes 
en diamans de la valeur de 10,000 francs, ainsi 
qu’un uniforme richement brodé eu or. Jamais pa
reil honneur n’avait été accordé eu Turquie a 
chrétien.

— Le Canton Register du i5 novembre annonce 
que Li-Hung Pin , gouverneur militaire de Canton, 
revient de l’ekin après avoir reçu de S. M. e**1 
pereur la plus haute marque de sa satisfecll(® 
Il a obtenu de la gracieuse bonté de S. M. *a Pe^ 
mission de décorer son bonnet d’une P'Unie ^ 
paon. La nouvelle de celte faveur éclatante a 
transmise aux habilans de Canton par uu co01[ 
extraordinaire.

— Un américain nommé Still, a présente an coO 
ès une pétition par laquelle il demande une c0 ,un uiio fJCliUUU j/ai latjMvuo •» ............. <
ssion du terrain et une somme d’argent Pour 
.... 1 1- j-i - . ___ ,1;,, o/oarar'11..v. le plan qu’il a conçu d’nn jaidiu 

te. L’espace consacré à cct établissement n ^ 
it pas dix acres , qui lui suffiraient pour 

classer exactement toutes les parties de * ^ 
inna 6ur le principe de projection de 
es lits des océans , mers , goifes , baies et 
lient creasés, et les terres enlevées servira“lil Cl COScS ) CL i CS Ici 1 Ce CIllv v çwu , | j

formation des continens , péninsules, 's ■, • 
.. 1,-. _ i„ limite ion ta»;nes , îles , et les parallèlf?« delatitude

- ..... . •____ tnlH lessen, équateur , écliptique, tropique et t,008 jos lit* 
es cercles , seraient exactement lraC®s’8 ]e0rs 
;s fleuves et rivières décrits comme 0«^,
IQTS ha fn.rola ol oltnieope Pfl TÄlSOll ^ *naturel» et abaissés en raison de 1 ugeraje!)t 

leors borda respectifs. Les lits des n,er® e[tjure* 
uverts de eravier . les terres orneos de àuverts de gravier , les terres ornéos m poroies * 
les montagnes formées de couches Ca0^'oUl.raieüt

indiquées par la géologie. Les mer* ^ 
tout temps être remplies-d’eau , de spre'Spiil*‘ 

nsemble du coup-d’œil donnerait noe reJrei $’ 
in en miniature du monde dans 6es Pr P

■=• , „ i
-Un vétérinaire vient de découvrir on • ^-un veterinaire vient ue uew*»v - jviiib011' 
et peu coûteux de rendre la santé ce et peu coûteux de rendre ia ssu‘- - , sin)' 

inf aux chevaux malades et épuisés, i jecS 
îinent de leur donner chaque jour u|ifl 
lies de chiendent de dix à douze livres^ ^
se des carottes. Ainsi le chiendent , Û01 seoir ^ 
duplication et sa ténacité, fait I0 - j ■canier1*' 
[tivateors , serait devenu un utile We<lc eIlt 
-M.le capitaine de vaisseau Le Coat 0C^"'ir(jolitl:l 
,eur d’un télégraphe de nuit ou de !°n,r ’ ,,t U|ie 
ité a été constatée à Rochefort, ^ gouçel" 
«mission maritime , propose à tous . el,iion
___  . t e • v* __ rip fîfillC



de l’établir à peu de frais , Sur mémoires bien cons
tatés ou d’en surveiller l’exécution.

Ce télégraphe peut être de la plus grande im
portance pdtsï le service des armées de terres , 

I places fortes , à l’intérieur et sur les côtes ma- 
jiliines.

L’auteur ne demande que l’avance de ses frais 
de route et de séjour jusqu’à l’entière exécution 

, de son télégraphe , laissant à la sagesse des gouver- 
jicmens le soin d’apprécier le mérite de cotte inven
tion aux services quelle pourra leur rendre. S’d- 
dresser à Toulon.

SOCIÉTÉ D'ENCOURAGEMENT POUR L‘INSTRUCTION ÉLÉMEN

TAIRE DANS LA PROVINCE DE LIEGE.

Nous avons promis hier d’entrer dans l’sxamen 
des passages qu’un journal a signalés comme con
tenant des propositions blâmables ; nous 11e venons 
point discuter îles heresies et entamer une discus
sion scolastique. Mais lotit ce qui touche les inte
rdis importuns de l’instruction a des dr oits à notre 
.sollicitude et ce qui se passe actuellement à l’égard de 
ls société d’encouragement est bien de nature à pro
voquer un examen.

J ^0fis ttvous examiné , nous aussi , le* ouvrages ; 
mats nous ne devons pa3 compte du résultat do no
tre examen ; notre intention est de nous borner aux 

I passages censure's.
! (p|Dabord llous ne répondrons rien aux reproches 

icrésie adressés à la grammaire de Raingo,ne con- 
Causant pas cet ouvrage , et ce livre n’ayant plus été 

ts nJiué par la société, comme nous l’avons déjà 
Ult > depuis trois ans.

Slliet pl"s se'rieux attire notre attention ,
es examen qui a été fart cio Vabrégé de l'histoire 

tarnte. “

I on^n 'u’,rePrr>cbe non pas une hére'sie , maïs quel
les omissions. Fesona remarquer que ce petit on- 

I vfnd 8 cents , prix d’écoles : il serait bien
I, 1 1 1 e qu ri n’y eut pas d’omissions, 

dais quelles sont-elles ?
Le point capital du catholicisme , c’est la divi- 

■ „ , Lß ^■ Eh bien , ajoute t on plus bas , 
, eus avonj \u avec ai«entïcm l’histoire sainte de 
, a“ Cle‘e i et nous n’avons pas trouvé un seul 
. !, ,0lf,.,0U ilsoit d't que J -G. est Dieu ! Cepen- 
, J"1 AUvangila de Saint-Jean a e'té écrit tout 

a 1er pour prouver ce fait ; cependant nom- 
t i'm'i 0 mi,fc'es ont eu pour but déterminé de le 

, Je 10 en évideuce ; cependant l’histoire entière 
t n l'0u'reau testament , comme la religion ebré- 
* hire ^°U*; > ab°titit à cette pierre angu-

j0nm.eP:?cî*« est formel , il est grave : c’est u 
ttalièi I 'l8lefx fl03 I*3 publie ; dans tout ce qui e 
Pat ce*C 6 ’ °n Pot,rra’t iß croire sur parole
IVj- ,ce nesl pas le journal politique . c’e
«t terr hl 'lUe' ü'er8° qui !,arle i *e reproe!. 
tli0|j ' 8 P°Ur duä chrétiens , pour les prêtres ca 
4 la 1 e>\?ui ont coopéré plus ou moins directeuaer
toand
*b bien !

ij'ou de cette œuvra , qui l’ont reçoit:JÇQ . j ....................... } %----- *-------- * OVUU]

•qui sen sont servi pour l’enseignement
ccieproche est une calomnie.

page
L,eSe 1828 , oH lit :1*3 de ['Abrégé de l'histoire sainte 

n.x r.t .
Ä Go f 1 1 • <

' ^Xai DTrr ^ails Cette ville que naquit Jésus-Christ
* déceoib 8|> ,ra‘ *10in'BC 1 la nnit du vingt-cir 

A la n/6’ an 4004 depuis la création du monde.
» LcÎ 88 120 ’ on lit :

* 1ü’il*iW8>9 alaut aPPris que c’était à Bethléei
* hoavil 8, ”aitre . allèrent l’y chercher : Payai 
*' d'or À' 1 S ad°vèrent ; et , par leurs preset 
° P°ur roj800 08 el de ,nyrrhc , ils le reconnurei

Voilà la ! BI£U domine *°ul ensemble. » 
Cc>ll>i*imiig °ui'?’f°‘ de cf ,on dogmatique qai ex 
^u’°n jüCP ,,u 'eu de raisonner. De cet exemple 

Mais i <les aulres !
e . c eut /l* . •
QI" quelles ”5,3sl0ns qoe l’on parle : encore ni: 

On re ( 80n* ces omissions P
~îrrK<& L'évné \ * histoire sainte de décrire les pt 

^ucbariKtie ‘Sde . a. 1 occasron de l’institution d
> de Judas’ T011; , en Parlant de la oommu
lnë'aCe * san»' Ja,Jf lui'toeme eut part à cetl

rè,ue t“1"T1" , TT* -!e Parier de 'a pu» tandis que le texte , d’après lequel eet'

histoire sainte a été réimprimée, et qui est celui 
dont on se servait à Saint-Acheul et dont le père Lo- 
riquet e st l’auteur, rapporte les mêmes expressions.

On se plaint qu'à l’occasion du baptême de J.-C,, 
on évite « d’énoncer le dogme catholique d’un Dieu 
i> en trois personnes , quoique assurément l’occasion 
» en soit bien favorable. »

Oo^ reproche de n@ point parler « du pouvoir des 
» clefs ou du sacrement de pénitence ; cette im- 
» mense source do consolations »’existe guère que 
» dans la religion catholique; il n’y en a pas un 
*> mot dans la petite histoire ; pas un mot de la 
» nécessité de la prière , ni des soins que J.-G. 
» prit d en enseigner et la pratique et l’ejjicacité ; 
» pas un mot de l’institution de l’église , ni des 
» promesses claires et positives que J.-C. lui a fai- 
» tes de 1 assister toujours , d’où résulte son infail-
* ^tbits ; ni du lien d'obéissance qui nuit les ouail- 
» les à leur pasteur , d’où résultent son unité et 
*> sa force ; pas un mot de la primauté de Saint- 
» Pierre, base essentielle de sa constitution; pas 
» un mot du concile de Jérusalem , où cette e'glise 
» enseignante a exerce son autorité en décidant des 
» questions de controverse et en fesànt des lois ;
D pas un inot de i histoire des apôtres ni de leurs 
» e'pilres , quoique ca soit là que toutes les gran- 
» des vérités établies par J.-C. , sont en quelque 
» sorte réduites à l’acte , appliquées aux divers 
» états de la vie , et. comme mises en relief, r

C’est par de semblés argumens qa’ou tente de 
battre en brèche la société ! Rien d’étonnant que le 
conseil , en adoptant la petite histoire sainte , ne 
soit pas entré dans ces détails scolastiques : il ne 
lui appartenait pas d’ajouter au texte qu’il re
produisait.

Cette histoire sainte est, comme nous l’avons dit, 
celle dont on ss servait à St. Acheul : le père Lo- 
riquet, jésuite et supérieur de cette institution, 
est frappé d’hérésie mars pour péché d’omission ; 
l’abrégé de Lhomond est aussi detestable , car il ne 
contient, pas plus que la plupart des autres abré
gés, ces détails qui trouvent peut-être plus con
venablement leur place dans l'histoire dé Yinstitu- 
tion de l’église. Mais cet abrégé de l'histoire sainte 
11 est pas écrit pour les séminaires : on le destine 
aux écoles de village, on s’eit sert dans les écoles
les plus catholiques de France...... n’importe , il
faut renverser la société.

Car c’eut à cela qu’on tend. On n’ergote pas ainsi 
avec mauvaise foi, en énumérant tout ce qui n’est 
pas , dans un petit livret qui ne peut reproduire 
dans un pelit nombre de pages tout ce que les 
textes sacrés rapportent et quo l'infaillibilité de 
l’église y a ajouté On ne recourt pas à une autre
arme , aussi perfide , quand on raisonne de
bonne-foi.

La socie'té a publie quelques passages de Fran
klin. Cet homme, dans sa vieillesse, console une 
de ses nièces, à l'occasion de la mort de John Fran
klin , son frère.

Il lui dit : a C’est la volonté de Dieu que ces
» corps mortels soient laissés, lorsque Foots va
» entrer dans la véritable vie. »

Il continue : a Nous sommes des esprits«,...
Voici la critique qu’on fait de ce passage, « D’a- 

o bord cette morale est fausse , parce qae le prin-
• cipe d'où elle découle est faux. liest faux que 
» l’homme soit un esprit, l'homme est un composé 
1» d’esprit et de corps. Ces deux parties sont telle —
» ment intégrantes que , d’après les premières no
rs lions de la religion , le corps est destiné à se

réunir éternellement à l’e«prit. C’est le dogme 
» de la résurrection des corps que rejète le philc- 
» sophisme moderne. »

Nous eu demandons pardon à nos lecteurs , mais 
nous devons citer les passages de ces critiques. 
Voilà bien ds grands mots , de grandes phrases , 
à propos d’un passage qui n’est,pas ambigu, surtout 
en le rapprochant de ce qui le précède ; mais nous 
ne sommes pas au bout.

Le vieillard console *a nièce : lorsque la vieil
lesse et les infirmités out rendu la vie pénible , « la 
» bienfaisance et la bonté divine ont poarva aux 
» moyens de nous en délivres. Ce moyen est la 
» mort. »

« Quoi, dit le critique, la mort est dans l'ordre 
» physique an bienfait / ( c’est un argument que 
Fou jtire par induction, ce mot u’a pas été pro

noncé )»... Niez donc la Genèse qui en fait uçe 
» peine cl le supplice du péché ; niez le rédempteur 
» qai est venu pour la vaincre dans ses effets ; niez 
» le christianime entier , dont les dogmes ; la morale 
» et la lithurgie considèrent la mort comme un 
• et disposent le chétien à la subir avec rési- 
» gnalion et couraga ; nies la foi du genie humain 
» et jusqn’à 'a morale du paganisme; niez le sens 
» intime de l’homme qui éprouve par cette cruelle 
» mort une invincible horreur, et aspire à toH- 
» jours vivre. »

L'amour de la de'clamation est poussé ici un peu 
loin : que viennent faire la foi du genre humain 
et la morale du paganisme ? mais continuons , con
tinuons josqu’aa hout, il uoas faut voir jusqu’au 
l’on veut alîer^

« Si d’ailleurs( c’est toujours ls critique qui parle )
« dans le cas posé la mort est physiquement un 
» bienfait , pourquoi tout malheureux ne pou r rai t- 
» il pas *e tuer? Mais »lors le suicide cesse d’etre 
» un crime !,... t,® conséquence est rigoureuse, et 
» nous gommes fâchés de devoir r,jouter que fe pe- 
» livret met sur la voie pour la tirer , cette iiorribje 
» consequence !.... Voici comment il poursuit.... ■

Et puis , sait uh passage où le suicide n’est pas 
reccmmaudé , où la phrase est peut-être ambiguo , 
mais tellement ambiguë que les ecclésiastiques, pro
fesseurs du séminaire , que lî. Jacquemotte avait^ 
dit-on , l’habitude de consulter ; que M. Jacquemote 
lui-même , que tons les catholiques qui ont eu cet 
ouvrage en mains, que tout la clergé , l’évêque dont 
le devoir est de surveiller l’instruction que l’on 
donne à ses ouailles , ne s’en sont pas doutés de
puis quatre années que cet ouvrage [est réimprimé. 
Le venin était sans doute bien subtil , mais si le 
passage est ambigu , et rien dans toute la via de 
Franklin ne nous de'montre qu’il ait pre'conise' le 
suicide, alors la charité chrétienne obligeait de 
tempérer la critique , de soumettre des doutes, d’of- 
srir du contre-poison et non d’envenimer ce que 
d’autres ont regardé comme innocent.

Que dirons-nous des homélies qu’on propose pour 
remplacer les conseils que le petit livre des arts 
et métiers donne sur la chois d’un état P On parle à 
dos enfaos ; à des hommes simples : les couseils 
pratiques du père Lami sont amèrement censurés :
« Y a-t-il là un mot du dogme de la providence 
» particulière? un mot de religion P»

Voilà comme on critique , voiià comme on se fait 
écouter aveuglénient de gens de bonne foi qui trem
blent quand ou parle d’impiété et d’irréligion , qui 
confoudont et le péché et la société d’encourage
ment , qui répudient des livras flétris publiquement, 
taudis qua l’autorité eecle'siastiqoe, de qui seule 
les censures cléricales peuvent émaner, se tait. Et puis 
remarquez ces insinuations qui terminent l’article :
« On s’est même attacha à répandre le ridicule non- 

» seulement sur ses rils , mais sur ses dogmes ; 
n le jeûne, l’abstinence , l’invocation des saints, etc.» 
Comme si c’était le fait de la société ou de ses 
petits livres. Non , c’est uns peinture du siècle , ces 
réflexions « sont moins applicables à notre Belgï—
» que qu’à la plupart des pays qai nous environ- 
» lient. » Maie le peuple ne distingue pas et les ac
cumulations inutiles, si elles ne sont pas coupables , 
sont au moins dangereuses.

Noos pourrons encore revenir sur la société d'en
couragement et les attaques qu’on lui livre : ces at
taques résument une époque, elles ont une tendance ,
une portée qu’il faut signaler.....  Le système de
Grégoire VII doit-il eocare dominer îe monde?

_________ __________ O.

Ponchàrd s'est fait entendre hier dans la Dame 
Blanche. En parlant de cet artiste célèbre, toutes les for
mules de l’éloge ont été depuis long-temps épuisées : c’est 
une grace parfaite, un fini délicieux, le goût le plus pur: 
tel est le thème sur 1 lequel on doit broder toutes les fois qu’il 
s’agit de louer le premier chanteur de l’opéra comique. Le 
public de Liège a parfaitement senti les précieuses qualités 
du talent de Ponchàrd , et les bravos d’une très-nombreuse 
assemblée le lui ont prouve. Mde. Ponchàrd, qui est del’écofe 
de son inari, a une voix étendue et flexible : c’est une des can
tatrices les plus distinguées qui aient paru jusqu’ici sur notre 
scène. La cavatine et surtout le duo du second acte de la Dame 
Blanche, ontéié chantés d’une manière délicieuse. Jamais, avant 
d’avoir entendu Ponchàrd et sa femme , on n’avait apprécié 
tout le charme de la musique de Boïldieu. Dans les Boitures 
versées, Mde. Ponchàrd a recueilli les plus vifs et les pins 
justes applaudissemens.

Nous ajouterons que M. et^ Mde. Ponchàrd sont d'excel- 
lens acteurs, ce qui n’est point à dédaigner pour un publie 
de province.



BÉGENCE DE LIÈGE.
, Pes feourgmeatre et e’chevins de la ville de Liege portent 
a la connaissance des habitans de la commune,

Que par exploit en date du 8 octobre 1831 , le sieur Adrien 
o te p h an y, ex-directeur de police à Liège , a donné assignation 
a la ville de Liège pour la faire condamner,

•M ’ A ’,l restitution en ineme nature des objets, meubles, etc. 
pi les et enlevés de force à sa maison, sise derrière le' Pa- 
iais, ou a en payer le prix sur le pied du double de leur 
valeur , ce qui importe la somme de vingt-trois mille huit cent 
soixante et un florins ;

2° Au paiement de denx mille deux cent quatre-vingt neuf 
florins septante-deux cents du chef des dégradations commi
ses^ a sadite maison ;
intéréts“ Paiement de deux mille florins pour dommages

Que par exploit de l’InSissier Degueldre du 30 novembre 
i, V niessleurs Orban père et tils, négocians, à Liège, 
Lhailes Abeilard de Rossius, et autres co-intéressés ont éga
lement attrait la ville de Liège en justice, pour s’y voir 
condamner , soit envers lesdits MM. Orban, soit envers les 
autres parties :

i° A la restitution en même nature des objets, marchan
dises et meubles pillés et enlevés de force à leur domicile 
au pied cm Pont-cPIle , dans la nuit du 28 au 29 mars dernier, 
, ,,l)en . .*■ ia mahnée da même jour 29, dont le montant 

se.eve a la somme de cinquante cinq nnlle deux cent qua
rante et uu florins, six cents, ou à en payer le prix sur 

pied du double de la valeur, ce qu’importe la somme 
Oo j ■ mi e cfuatre cent vingt deux florins douze cents.

• - 4" Paleraent envers messieurs Orban de la somme de
six mille six cent quarante un florins trente trois cents, 
montant de la valeur à laquelle ont été estimés les bris,, 
dévastations et dégradations commis à leur dite maison , 
plus au paiement de pareille somme pour le double de 
leur valeur.

3° Au paiement envers les; mêmes sieurs Orban de la somme 
VII1Jt six mille florins du royaume pour dommages inté

rêts résultés de la perte du livre des créances de la bouti- 
que perte de grands-livres , journaux et papiers divers depuis 
,/S3' Perle “e notes et renseignemens recueillis dans divers 
voyages en Angleterre en Allemagne et en France sur l’exploi
tation les machines à vapeur , les ponts suspendus, etc. ; 
perte des contrats de titres de propriétés, moins value des 
onjets rentrés qui sont détériorés et dépareillés, nécessité de 
quitter pendant plus de six mois la maison et de diviser en 
quatre parties un ménage composé de treute une personnes 
y compris neuf dome,tiques ; perte de commerce d épice
ries , liquides etc. ; interruption pendant quinze jours de ia fa
brique de chicorée et fermeture du magasin à fers de Liège, etc.; 
aux intérêts desdites sommes à partir du jour desdites dévas
tations et aux dépens tant des procès-verbaux de dévastation 
et cl expertise sus datés qu’en ceux de la présente.
l'intance"1 ^ 4 ma)era' ou diminuer’ dans le cours de

variations ‘“teréts desditeâ sommes à partir du jour des dé-

Que par exploit de l’huissier Reul du 31 décembre 1831 , 
M. Jacques Hyacinthe Fabry, président honoraire de la cour 
superieure de justice de Liège, a aussi intenté une action à 
la ville en paiement dé la somme de quatre mille dix-huit 
florins neuf cents, formant le double de la valeur des ob- 
je s mobiliers lui appartenais , pillés et enlevés de force 
b>rnic!ntnUll: ^ au ^ mars dernier dans la maison Lam-

Que par exploit de l'huissier Degueldre du onze janvier 
dernier , le sieur Ferdinand Delmarmol, ci-devant administra
teur des domaines, a assigné la ville en paiement de mille 
cinquante-neuf florins trente-deux cents formant le double de 
la somme a laquelle sont évalués les dévastations, bris, pil
lages et enlevejnens commis à force ouverte à l’appartement 
par lui occupe dans la maison Orban.

Que par exploit de l’huissier Houdret, en date du ier de 
ce mors, M. Augustin de Macar , contrôleur de la garantie 
des matières d or et d’argent, a assigné la ville en paiement 
de la somme de 23,084 fis. 66 cents, formant le double de 
la valeur des objets détruits et pillés à la maison qu'il oc
cupait, le vingt neuf mars mil huit cent trente-un, rue sur 
la Fontaine.

Les bourgmestre et échevins ne renoncent pas à l’espoir 
que le pouvoir législatif accueillera la demande de la ré
gence, tendante à ce qu’une loi mette à la charge de l'état 
les indemnités auxquelles les victimes des pillages peuvent 
avoir droit ; ils sont même convaincus que si la représenta 
tion nationale n’admettait pas cette mesure , la régence se' 
ra.t fondée a appeler l’état en cause , ou à exercer un re
cours contre lui du chef de ces indemnités si elle venait à 
succomber : ils eussent désiré que les personnes qui ont 
souffert par les pillages, attendissent le résultat de la de
mande de la regence qui déjà était disposée à prendre en 
consideration les propositions de transaction faites par Mes
sieurs Stephany et Fabry ; mais leur espérance déçue les force 
affaire connaître par la voie des journaux les actions inten
tées a la vilie de Liège, afin que les vingt plus haut im
poses, qui, au terme de la loi du 10 vendémiaire an 4 dé
fraient faire lés-avances du montant des condamnations’ et 
tous les autres liabitans de la commune de Lié^e, contre 
lesquels ces vingt plus haut imposés auraient une action ré- 
errrsoire du chef des avances faites, s’adjoignant s’ils le ju- 
sent a propos à la defence qhi sera présentée eu justice 
dans .’intérêt de la ville par MM. de Longrée, Dereux et 
de Lezaack.

Il convient à tous les habitans de la commune à faire nar- 
yènir au conseil de la ville tous les renseignemens qui cour
raient être utiles a sa défense. 1 *

Afin d’assurer les intérêts des personnes qui jouissent de 
pensions à charge du trésor, le gouverneur de la province 
porté a la connaissance du public , la dépêche ci après trans, 
crite, qu’il vient de recevoir du département de l’intérieur.

A Liège, le 3 mars 1832.
Le gouverneur susdit , TIELEMANS.

Bruxelles, le 29 février 1832.
Monsieur le gouverneur, pour satisfaire à la demande de 

. j. e ministre des. finances, je vous prie de vouloir bien 
întouner les titulaires de pension qui vous auraient adressé 

es réclamations, à l’effet d’en obtenir le paiement, qu’ils 
doivent fane parvenir leurs demandes directement au dé
partement des finances , en y joignant les pièces constatant 
leurs droits a ces pensions.

Pour le ministre de l’intérieur, signé, Pli. DONCKER.
Pour copie conforme,

Le greffier des états de la province de Liège , 
F. N. J. WARZËE.

Aubel, le 3 mars 1832.
, A MM, les Rédacteurs du Politique.

I,,1|t<-!r<jt public demande qu’on signale la conduite de l’au- 
orite locale de la commune d’Aubel , afin que les gens de 

SaC cJl,ie ce^e autorité tolèrent des désordres qui 
GompromeUent la sûreté des personnes. 1

Mercredi 29 février, un charivari a commencé à l’occasion 
”Jai la®e ƒ, "P honnête citoyen, ne croyez pas, messieurs, 

jue i autorité ait pris aucune mesure pour arrêter ce scan- 
uaie; le jeudi premier mars il a recommencé par le roule
ment des tambours , tant de la commune et de la garde civi
que , que de la confrairie de St-Hubert.

J ai vu le moment où une scène sanglante allait s’engager 
si quelques Liégeois n’avaient pas engagé diverses per-
“restIrreîiezéur,t CnpalienCe’ 61 “ le“' avaient pas
tolérées'.651 PaS preraiêre des scéues pareilles qui on t été

hZT e,spe'l'er, que vous voudrez bien me faire l’honneur 
numéro a l'‘'eSeute dans voUe )0lllnal . aa plus prochain

Agréez, etc. Le receveur des bureaux de bienfaisance 
du canton d’Aubel , J. J. BRONZE.

ËTAT CIVIL DE LIEGE du 5 murs.
Naissances : 6 garçons , 7 filles.

âgé de ans rT fTn"Uel Dllanins ’ «tudiant en droit, 
de Ä4 9 ’ T de 1 Université. — Marie Laurenty â"ée
Spina c’atPheaCe < lVna alS ’ veuve en 2e 110“s de Lambert 
énouserie è n Ä’ àgCe de 81 ans - du Crucifix 
f“ , Jeai1 Bcauiils. — Marguerite Stembier â°ée de

à'ée dè dô'Tn, qUe ’-rT, ~ Adrienne’ Henkari!
Nicolas Berleur.' latC de P‘m’e’ epouse dlvol'ce'e de

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Voiture pour Tongres et Hasselt, chez G. Vincque- 
roy > directeur , rue Souverain- Pont,

MM. veuve BONHOMME et fils 
entrepreneurs de Messageries ,’ 
informent le publie qu’à dater du 
4 courant, leur voiture pour Ton- 

„„ §res et Hasselt partira de Lié»e
L,]rP,C?od'STnatl0aS 3 ® heures et demie pour arriver à°8 
heures ( ,2 a Tongres et à 11 heures l(2 à Hasselt.
il aumheule ddPart.de Hasselt se trouve changé ;
à TougreTet à t, s^T L^. P°Ur "*"* 4 5 f

■—--------------------—-— _________________________ ___ 4

HUITRES anglaises, chez PARFOJN-DR-y , derr. l’Hôtel de Ville

HUITRES anglaises chez TART , derrière l’Hôtel-de-Ville.

HUITRES anglaises fr«, qualité, chez L. ANDRIEN fils
au Petit Pavillon anglais , rue Souverain-Font, n° 320 ’ ’

Nouveaux HARENGS pleins à 7 cts ; MORUE , («e qualité 
20 cts la livre , chez L. ANDRIEN , fils, Souv. -Pont ,Vo20Ï

Cabillaux , Rayes , Flottes , chez ANDRIEN, fils rue Souy. Pont

Nouvelles Moulles chez ANDRIEN fils , Sauver.-Pont, n° 320.

idenr duVîrd’ 's?, Srte;Ul sul®T’ a ,eçu de la Morue adolium , 
Klein du Nord, Stocfiches ; Harengs et Anchois nouveaux
Poissons de mer , Moulles et Huitres très-fraîches, 89

POISSONS de mer très-frais, au Moriane, rue du Stockis. f il

On ACHÈTE au n° 69, faub. Ste.-Marguerite W OMiooi' et Récépissé» de 12 et de f0 million»: à '„„’prix Ä“

(166) A VENDRE un CHEVAL et un CABRIOLET SM ser Eond-Saiot Servais, n° 465. v AmuOi.LT. S adres-

FAILLITE J. TH. REYNERS , A TONGRES.
Les créanciers de feu Jean Théodore Reyners , négociant 

a Tongres , sont informés , que le tribunal de premiere ini 
tance de l’arrondissement de Maestricbt, siégeant provisoire
ment à Tongres , faisant fonction du tribunal de commerce 
a déclaré le huit février dernier , l’existence de la faillitedè 
leur débiteur, et eu a provisoirement fixé l'ouverture au 4 dé 
cembre 1830.

Le bilan ayant été remis , et la liste des créanciers dressée 
le jiige commissaire a fixé la convocation de ceux ci au mercredi 
28 mars prochain , à 2 heures i[2 de relevée , dans la salle d’au- 
dience du tribunal susdit.

En conséquence tous les créanciers dudit Reyners, sont imi
tes a se rendre à cette réunion , ou à s’y faire représenter.

Ils sont prévenus, qu’il y sera procédé , tant en leur absence 
qu en leur presence , aux opérations voulues par ia loi

Tongres, ce 4 février t832.
L’agent de la faillite , M. WEUSTENRAAD , 

avoué-licencié. 30

TRÈS-BELLE VENTE DE EUTAIE.
■^a a de Vedrin fera vendre , par le ministère du no

taire ANCIAUX , le 8 mars et jours suivans, une grande quaa- 
.e de beaux chênes, dont plusieurs de H à 12 pieds de 

circonférence et autres essences, propres au sciage, à Ja bâ
tisse, au charronnage , etc. , dans les coupes d’ordinaire des 
dois de Chenemont Marotte, Fonds de Genevaux, Hubemout, 
a, Bougneuse et Dessus le Moulin, situés dans les communes 

(te Bonmnes, Gelbressee et Marche-les-Dames , à environ \\i 
e lieue de la Meuse et de la route de Namur à Louvain.

a vente commencera par le bois de Chenemont, au pied 
es ai les, a 10 heures précises du matin, et continuera dans 

1 ordre cï-dessus.
A. crédit, sous caution. 90

^ _PPur entrer cle suite en jouissance , une grande
et ]ohe MAISON DE CAMPAGNE, située au centre du beau 
vallon de Sciessin , avec chapelle , écuries , remise , bosquet, 
Jan , ^ agrément, bon légumier, dans lequel il existe uue 
grande cjuantilé d’arbres à fruit 

S’adresser à M. RICLIaRD-LAMARCHE, rue St.-Hubert.

L’HOTEL D’ANGLETERRE à Chamlfontaine est à LOUER. 
S adresser quai St-Léonard , à Liege, n°t5. ^

Or demande une FILLE sachant bien faire la cuisineeî 
entretenir une partie de la maison. S’adresser rué Souverain- 
Pont, n° 582.

UNE DEMOISELLE connaissant bien le commercé d,é| 
eerie et munie de bon certificats, peut se présentern°F 
faubourg Ste.-Marguerite. 11 I

COMMERCE.
— Q°urs? de Vienne du 24 février. — Les métalliques ctaien 
3 n fl0,,’ d P- c- 26 t{4. — Actions de la banque .0000 0(0
— Partielles (21 i|6 — Lots de 100 fl. (80 1)4.----R|llel
de la banque de Vienne 00 OjO.

beurse de Paris ,t„ 3 mars. — Rentes , 5 p OiO, (OU1»' 
du 22 mars 1830. 98 fr. fO c. — 4 ii2 p 0-0 jouissance 
du 22 mars. 00 fr. 00 c. — Rentes, 3 p. OiO , joniss du
22 juin 1830 , 67 fr 65 - Actions de la ban nie , 1625 ‘fr-
00 c. — Certif. Falconnet 78 fr. 60 c. — Ernpntnt roi al 
u Espagne f 830, 75 7t8. — Emprunt d’Haïti, 000 fU»'
— Emprunt vum. 78 5j8. — Emprunt Belge 75 Ij2.

Bourse d’Am v ter dam du 3 mars. ---- Dette active, f
M 0(0 00 0(0. — Idem différée 00(00. — QUI. de ch. f5 f|2 
•3[4 0. — Syndicat d’amortissement 68 t|2 0 00 0,0. — Beut« 
re.n.v 2 1,2 , 00 0(0 0(0 Act. Société lie comm. 00,0(0Oft 
TTa ra l0pe et C° 89 a 91 f[2.—Dito ins. gr.h.,®
f(2 5(8. — j)lto c. Ham. , 00 0[0 0. — Ditoem. à L 000(00

'lano- a Fond. 00 0(0. — lien. fr. 3 »lo ,67 f [4 0 00(00. 
nn n nn °l° ■ 00 ~ ilito a I,aris, 00 0,0 — Rente P«l,r' 
D5 n n n'n °1° ° 0(0-—Vienne Act. Bann. 00 0(0|- 
f|2 0(0 0(0. — A Rot. L« I; 000. — Ditu 2' I. 000. - Lo! 
de Pologne, 00 0(0. Naples Falconet 5, 72 f|4 0(0 0)0; rj 
Dito Londres 00 0(0 à 00. — Brésil. 0(0 0(0 OjO. Grecs v<>I ’
— Ferp. dAmst., 45 3(4. 11
r f ^/Anvers du 5 mars. _ Chamjes. - Am^
L ' an°)° av’~ Pa, is c i- Pair P- - Foudres C, j.
" Æ1 P- - Hambourg sans demande. - Francfort c. )•

1*6 N. 3 mois 35 3(8.

à courts jours. à 2 mois.
f °(o av.
12 10 P 12 2 f (2
47 3(16 47
35 3( 4 p 35 5(8 P
35 5116 p 35 Ii8 P

Escompte 4 Ô[0

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

Belgique Einpr. de 12 mill. , 
Empr. de (0 mill. , 
Einpr. de 24 mill. , 
Helte active , 
Oblig. de Entr. 

Hollande. Dette active ,
Oblig. synd.
Rent, renab.

5
5
2 4,2 
4 t )2 
2 f ,2

46 7(8, 

00 0(0

ts ff v * •> *
d’intérêt, 91 f|4

a 88 88 l|2
„ 00 00 0(0.
» 92 0(0 0.
„ 00 à 00.:

00 0(0.

00 j „
84 et 86 >ïf °'


